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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Mercosur
Question écrite n° 10491

Texte de la question

M. Vincent Rolland attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la remise à l'ordre du jour par la Commission européenne de l'accord de partenariat
économique avec le Mercosur (APEM), dont les propositions de signature et de conclusion ont été déposées le
3 septembre 2025 auprès du Conseil de l'Union européenne. Cet accord, parmi les plus ambitieux jamais
négociés sur le plan commercial, prévoit une libéralisation massive des échanges agricoles entre l'Union
européenne et les pays du Mercosur. Il mettrait directement en concurrence les filières agricoles françaises et
européennes avec des productions issues de pays ne respectant pas les normes sanitaires, environnementales
et sociales en vigueur dans l'Union. Les produits importés dans le cadre de cet accord pourraient être issus de
pratiques interdites en France (usage de molécules phytosanitaires bannies, déforestation illégale, absence de
traçabilité, non-respect du bien-être animal et des engagements climatiques). De plus, les clauses de
sauvegarde incluses dans les traités précédents ont démontré leur inefficacité à protéger les filières agricoles
nationales. Dans ce contexte, les agriculteurs français, déjà fragilisés par la crise des revenus et la montée des
charges, ne peuvent être la variable d'ajustement d'accords commerciaux internationaux. Il en va de la défense
de la souveraineté alimentaire, de la santé des citoyens, du climat et de l'avenir des territoires ruraux. En ce
sens, il lui demande quelle est la position du Gouvernement concernant la relance de cet accord par la
Commission européenne et quelles actions concrètes seront mises en œuvre pour s'opposer à cet accord,
conformément à l'engagement du Président de la République de ne pas sacrifier l'agriculture française dans les
négociations commerciales internationales.

Texte de la réponse

Le 9 janvier 2026, la France a voté contre la signature de l'accord de partenariat conclu entre l'Union
européenne (UE) et ses États membres d'une part et les pays du marché commun du Sud (Mercosur) d'autre
part ainsi que l'accord intérimaire sur le commerce, qui regroupe les seules dispositions commerciales de
l'accord. Ni le contenu des textes négociés, ni les avancées obtenues courant 2025 sur les mécanismes de
sauvegarde et la réciprocité des normes n'ont été en mesure de répondre pleinement aux conditions posées par
la France pour rendre l'accord acceptable. Le Conseil de l'UE s'étant prononcé à la majorité qualifiée en faveur
de la signature par l'UE de ces deux accords, ceux-ci ont été signés par la présidente de la Commission
européenne, au nom de l'UE, le 17 janvier 2026. Désormais, il revient au Parlement européen de se prononcer
sur ces accords avant leurs potentielles conclusions par le Conseil de l'UE et entrées en vigueur définitives. Ce
vote au Parlement européen ne pourra avoir lieu qu'après que la Cour de justice de l'UE se sera prononcée sur
la légalité des accords, ce qui pourrait prendre plusieurs mois. Néanmoins, le droit européen permet une
application provisoire de l'accord intérimaire sur le commerce avant la fin de ce processus législatif, si la
Commission européenne le décide. C'est le choix qu'a fait la présidente de la Commission européenne, qui a
annoncé le 27 février 2026 son intention d'appliquer provisoirement l'accord intérimaire sur le commerce avec
les pays du Mercosur ayant ratifié l'accord. Cette application provisoire débutera, au plus tôt, le 1er mai 2026,
date à laquelle l'UE et les pays du Mercosur pourront commencer à utiliser les avantages commerciaux qu'ils ont
respectivement obtenus dans l'accord. Il faut néanmoins noter que ces avantages seront progressifs (par
exemple, les contingents accordés par l'UE sur certains produits agricoles sensibles seront ouverts
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graduellement sur plusieurs années). Si la France ne peut pas, seule, empêcher l'entrée en vigueur de l'accord
intérimaire sur le commerce, ni son application provisoire, elle peut s'assurer de la concrétisation des avancées,
obtenues sous impulsion française, afin de mieux protéger les agriculteurs de potentielles déstabilisations
causées par celui-ci. Premièrement, les colégislateurs ont adopté un règlement du Parlement européen et du
Conseil qui met en œuvre la clause de sauvegarde bilatérale prévue par l'accord de partenariat UE-Mercosur et
l'accord intérimaire UE-Mercosur sur le commerce, pour les produits agricoles sensibles. Adopté par le
Parlement européen en février, puis par le Conseil de l'UE le 5 mars 2026, ce règlement entrera en vigueur 20
jours après sa publication au Journal officiel de l'UE. Ce règlement prévoit une surveillance proactive et
permanente des importations européennes depuis le Mercosur et facilite l'ouverture d'enquêtes de sauvegarde
en cas de menace de déstabilisation des marchés européens de produits jugés sensibles, dont la viande bovine,
la viande de volaille, le sucre et l'éthanol. Avec des seuils de déclenchement fixés à 5 % de hausse des volumes
intra-contingentaires ou de baisse des prix à l'importation, ce mécanisme de sauvegarde est le plus robuste
jamais négocié. Ce mécanisme de sauvegarde renforcé constitue un filet de sécurité afin de pouvoir réagir
rapidement en cas de perturbations sur le marché agricole européen, y compris français. Deuxièmement, bien
que l'accord n'offre pas aux pays du Mercosur de dérogations au respect des normes de commercialisation et
de production applicables à l'entrée sur le marché européen, la conclusion de cet accord a ravivé les
inquiétudes sur les différentiels de normes entre les produits du Mercosur et les productions européennes, et les
risques de concurrence déloyale associés. Pour répondre à cela, la France a demandé à la Commission
européenne de déployer plus rapidement et concrètement les outils permettant la réciprocité des normes en
matière sanitaire, environnementale et de bien-être animal. Outre la mesure conservatoire prise début
janvier 2026 interdisant la mise sur le marché français de denrées alimentaires contenant des résidus de
certains produits phytopharmaceutiques interdits dans l'UE, la Commission européenne a proposé une nouvelle
législation sur la sécurité alimentaire en vue d'appliquer, à terme, aux produits importés les mêmes limites
maximales de résidus de pesticides que celles prévues pour les productions européennes. Le Gouvernement va
continuer de travailler pour renforcer cette disposition, notamment pour renforcer son caractère automatique. Un
renforcement des contrôles dans l'UE et dans les pays tiers a également été annoncé par la Commission
européenne, afin de garantir que les normes applicables dans l'UE soient mieux respectées, notamment par les
produits importés de pays tiers. La Commission européenne devrait ainsi accroître les contrôles sur les produits
importés à leur entrée dans l'UE et mener davantage d'audits dans les pays tiers, et assurer un meilleur suivi de
ces contrôles afin de tirer toutes les conséquences d'éventuelles non-conformités qui seraient constatées, en
allant jusqu'à suspendre la possibilité d''exportation jusqu'à la prise de mesures correctives lorsque cela est
nécessaire.
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